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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Remunerations
Question écrite n° 7857

Texte de la question

M Jean-Pierre Sueur appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse
et des sports, sur le fait qu'un certain nombre des examinateurs qui ont corrige la session exceptionnelle du
CAPES de sciences physiques de decembre 1981 - janvier 1982 n'ont toujours pas recu les indemnites de
correction et les remboursements de frais de deplacement qui leur sont dus pour cette session exceptionnelle. Il
lui demande en consequence de bien vouloir lui indiquer quelles sont les causes d'un tel retard et quelles
dispositions il compte prendre pour que les examinateurs concernes recoivent enfin les indemnites auxquelles
ils ont droit.

Texte de la réponse

Reponse. - Le recrutement exceptionnel dont il est fait etat a ete organise a la fin du premier trimestre de l'annee
scolaire 1982-1983 et la liste d'admission signee le 8 janvier 1983. Toutes les demandes de remboursement de
frais de deplacements ont ete instruites par l'administration centrale et transmises aux services academiques
territorialement competents charges de les liquider. En revanche, il est exact que les indemnites pour correction
de copies n'ont pas ete reglees, le dossier d'indemnisation n'ayant pu etre mis en etat d'examen pour
l'ordonnateur. Les creances correspondantes sont aujourd'hui frappees par la prescription quadriennale prevue
par la loi no 68-1250 du 31 decembre 1968, dans la mesure ou les services ne detiennent aucune piece
susceptible d'avoir interrompu le delai de prescription. Toutefois l'article 6 de la loi du 31 decembre 1968
precitee prevoit que les titulaires d'une creance sur l'Etat peuvent etre releves de la prescription quadriennale
par decision conjointe du ministre competent et du ministre de l'economie et des finances « a raison de
circonstances particulieres et notamment de la situation du creancier ». Il appartient donc aux interesses
d'effectuer des demandes en ce sens aupres des services de l'Education nationale.
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